
La Direction de l’Ensei-
gnement Scolaire (DESCO)
vient de communiquer son
projet de circulaire de ren-
trée 2006. Ce long texte de
19 pages passe en revue les
différents secteurs du primai-
re au secondaire et la vie des
établissements.
Toutefois, elle est révélatrice
de l’action éducative du gou-
vernement puisqu’elle maté-
rialise sans bruit mais avec
ténacité l’application de la loi
Fillon.
Il est d’ailleurs intéressant de
constater que différentes
parties de cette circulaire ne
s’intéresse à aucun moment
aux lycées professionnels
mais à la voie professionnel-
le. Ce glissement sémantique
permet de donner cours à
nos inquiétudes sur le deve-
nir de la formation initiale en
Lycée Professionnel. Un autre
aspect de ce texte met en
exergue la modification des
structures de l’établissement
en introduisant le Conseil
Pédagogique, le droit à l’ex-
périmentation et le contrat
d’objectifs dans les EPLE.
Nous ne devrions pas pour
autant être surpris puisque
dans son introduction, le
Directeur de l’Enseignement
Scolaire écrit : « la prépara-
tion de la rentrée 2006 s’opè-
re dans le cadre nouveau de
la LOLF ». Ainsi, il y a quatre
programmes et les acadé-
mies, comme les établisse-
ments, disposent avec le pro-
jet annuel de performances
propres à chaque programme
d’objectifs et d’indicateurs. Il
est ajouté plus loin : « le

pilotage de et par la perfor-
mance au cœur de la réforme
introduite par la LOLF doit
être perçu et utilisé comme
un levier puissant au service
de la réussite des élèves ».
Nous ne commenterons pas
l’ensemble de cette circulaire
mais nous attirons votre at-
tention sur deux séries
d’aspects :

1) Le devenir de l’enseigne-
ment professionnel
C’est le paragraphe 6 de cet-
te circulaire qui stipule :
«Mieux s’insérer grâce à la
voie professionnelle». A par-
tir de là, le discours se dérou-
le puisqu’il est maintenant
nécessaire de diversifier les
modes de préparation à la
qualification. Au cas où nous
ne l’aurions pas compris, il
s’agit bien entendu de déve-
lopper :
-> Les lycées des métiers.
Les recteurs sont ainsi invités
à développer la labellisation
comme si le lycée des mé-
tiers pouvait être la solution.
Nous avons souvent dit ce
que nous pensions de cette
labellisation qui entraîne une
création de pôles de forma-
tions donc une réorganisa-
tion pédagogique et surtout
un cahier des charges précis
qui prévoit tous les profils
des jeunes : élèves, appren-
tis, stagiaires, mais aussi
tous les types de formation
:initiale, continue, apprentis-
sage.
-> le développement de l’ap-
prentissage
Il s’agit dans cette circulaire
d’inciter au développement

des sections d’apprentissage
dans les EPLE sous la forme
d’Unités de formation par ap-
prentissage (UFA).
De plus, l’apprentissage à 14
ans s’il est prévu pour ceux
qui en font la demande, des
parcours d’initiation dans les
lycées professionnels, ces
parcours demeurent un mys-
tère que les textes prochains
encadreront !
La logique de la voie profes-
sionnelle ne peut pas être
complète si on ne regarde
pas le déroulement de la sco-
larité au collège. C’est ici que
prend sa place la nouvelle
classe de troisième dite di-
versifiée qui à la rentrée
2006 se substitue aux an-
ciennes structures.
Cette troisième possède une
option facultative de décou-
verte professionnelle de 3
heures et tous les collèges
devront proposer cette op-
tion. Il y a aussi le module de
découverte professionnelle 6
heures qui concerne : « un
public d’élèves volontaires, à
la scolarité fragile, prêts à se
mobiliser autour d’un projet
de poursuite de formation ».
Cette classe peut être im-
plantée en Lycée profession-
nel avec deux variables :
-> soit elle est implantée to-
talement et alors il y est
dispensé les enseignements
obligatoires de la classe de
troisième ;
-> soit, seul le module de 6
heures est dispensé en Lycée
Professionnel, les autres en-
seignements étant assurés
en collège.
Par ailleurs, un L.P. peut ac-
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cueillir des élèves de plu-
sieurs collèges dans le cadre
d’une convention. Cette clas-
se de troisième connaît tou-
tefois un dispositif dérogatoi-
re pour des élèves en trop
grande difficulté. C’est le
dispositif type troisième d’in-
sertion.
Nous avons maintes fois évo-
qué l’enjeu de l’orientation
vers le lycée professionnel.
La mise en place de cette
troisième est bien entendu à
suivre avec la plus extrême
vigilance notamment pour les
classes qui demeurent en
Lycée Professionnel.

2°) Evolution des établisse-
ments
La loi FILLON propose des
évolutions structurelles des
établissements qui vont pro-
voquer des modifications im-
portantes dans la vie de nos
établissements mais aussi
dans le cadre de l’exercice de
notre métier. Il s’agit effecti-
vement de l’arrivée de la
LOLF au niveau local.
L’objectif affiché est de ren-
forcer l’autonomie des éta-
blissements. Pour ce faire, le
Conseil pédagogique à ce
jour repoussé, voit définitive-
ment le jour. Pour autant,
nous ne savons toujours pas,
car ce n’est pas précisé, qui,
voire comment sont désignés
les enseignants membres de
ce nouveau Conseil. Il est
toutefois précisé que c’est à
chaque établissement d’en
désigner les membres.
Encore une fois, d’un établis-
sement à l’autre, les règles
ne seront pas les mêmes.
Le Conseil Pédagogique pré-
pare la partie pédagogique
du projet d’établissement. Il
doit établir un diagnostic de
l’établissement et « évaluer

les actions mises en place et
formuler des propositions ».

Le SNETAA renouvelle bien
sûr sa condamnation de ce
nouveau Conseil qui donne
une partie du pouvoir péda-
gogique aux chefs d’établis-
sement qui jusqu’à présent,
quoi qu’ils en disent, n’a-
vaient par rapport aux ensei-
gnants aucune interférence
pédagogique. C’est donc un
outil qui se met en place
contre la liberté pédagogique
des enseignants.

Ce n’est pas pour rien si le
projet de l’établissement est
ainsi réactivé car il doit main-
tenant déterminer les objec-
tifs pédagogiques identifiés,
c’est-à-dire qui précise et dé-
finit la politique de l’établis-
sement. De plus, ce projet
d’établissement est mis en
œuvre par tous les membres
de la communauté éducative.

Nous sommes bien là effecti-
vement dans l’application de
la LOLF avec la détermination
d’objectifs qui sont évalua-
bles. Nous sommes bien dans
la nouvelle logique de la mise
en place de la performance.
Qui dit performance dit obli-
gation de remplir les objectifs
identifiés. Ainsi, ceux qui y
participent sont ceux qui ont
du mérite.

L’édifice est parachevé avec
la mise en place du contrat
d’objectifs qui prévoit que l’é-
tablissement possède une
responsabilité budgétaire
plus grande déterminée par
le contrat signé avec l’autori-
té académique.
Est-ce à dire que les établis-
sements auront maintenant
un budget globalisé qu’ils au-

ront maintenant la charge de
répartir et qui sera attribué
en fonction des objectifs dé-
terminés par le projet d’éta-
blissement. Toutes nos in-
quiétudes ressortent devant
ces nouveaux pouvoirs qui
sont conférés aux établisse-
ments notamment aux chefs
des établissements.

Cette circulaire de rentrée
est donc à lire et à méditer.
Elle entérine la volonté du
ministère de mettre en œuv-
re la loi Fillon. Depuis la loi
d’orientation du 23 avril 2005
pour l’avenir de l’école dite
Loi Fillon, 32 textes régle-
mentaires ont été publiés.
Pourtant, il reste une dizaine
de décrets à prendre. C’est
bien la démonstration, si be-
soin était, que cette loi s’ap-
plique bien même par les
aspects les plus néfastes que
nous avons dénoncés et que
nous continuerons à dénon-
cer.
Chacun doit bien mesurer
qu’aujourd’hui l’enjeu se ma-
nifeste au niveau des établis-
sements. Chacun doit bien
mesurer, qu’isolés et seuls,
personne ne pourra lutter.
Chacun doit bien mesurer
qu’il a du mérite mais que ce
n’est pas pour autant qu’il
sera reconnu. Ainsi, chacun
doit en tirer les conséquen-
ces. C’est rassemblés et en-
semble que nous pourrons
défendre nos personnes, n os
conditions de travail, notre
statut.
Il est longuement temps de
reconstruire des solidarités.
Celles-ci passent par le ren-
forcement du syndicat majo-
ritaire du secteur : le SNE-
TAA-EIL.
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